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1/ Rappel législatif

Article L151-6

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développementdurables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements 

et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanismeélaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions 

relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17.

Article L151-7

I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, lespaysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 

urbain et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipementscorrespondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité destransports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

Article R151-6

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement garantissantla prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la 

continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10.

Article R151-7

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architecturalouécologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19.

Article R151-8

Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies 

par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

4° Les besoins en matière de stationnement ; 

5° La desserte par les transports en commun ; 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur.

NB : Le plan local d'urbanisme de la communauté de communes tient lieu de programme local de l'habitat. Les orientations d'aménagement et de programmation précisant les actions et opérations d'aménagement visant à poursuivre 

les objectifs énoncés à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation sont d®taill®s au sein du Programme Dôorientations et dôActions (pi¯ce n°3 du présent dossier de PLUi-H).
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2/ Rappel de la portée des Orientations d'Aménagement et de 

Programmation
Desorientationsd'aménagementetdeprogrammationàcaractèreopposable:

Lesorientationsà caractèreopposablevisentà orienterledéveloppementdecertaineszonesurbainesetdeszonesà urbaniserouvertes. Elless'imposentdans

unrapportdecompatibilitéconformémentauxdispositionsdel'articleL152-1 ducodedel'urbanisme. Lesprincipesdôam®nagementetdôinsertiondoiventêtre

respectésmêmesidesadaptationssontpossiblesdanslecadredelatraductionopérationnelleduprojet(rapportdecompatibilité). Cesorientations,au-delàdôun

schémadôam®nagementqui préciseles principalescaractéristiquesd'organisationspatialedu secteur(desserte,espacespublics,vocation,é), viennent

notammentexpliciterlamanièredontlesterrainsdoiventêtreaménagés. Leprojeturbainattendusurcessitesstratégiquesestdécrit,lespermisdôam®nageret

deconstruiredoiventêtrecompatiblesaveccedocumentopposable. Autitredel'articleR151-6duCodedel'Urbanisme,lespérimètresdessecteursfaisantl'objet

d'OAPsontdélimitésaurèglementgraphique(4.2.1/ plandezonagerèglementaire).

Desorientationsd'aménagementetdeprogrammationsansrèglement:

LôarticleR151-8ducodedelôurbanisme(Cf. pageprécédente)ouvrelapossibilitédedéfinirenzoneurbaine(U)etàurbaniser(AU)dessecteursnonréglementés

couvertsuniquementpardesOAPsousréservedurespectdôuncontenuminimumobligatoireet de la réalisationdôunschémadôam®nagementdôorganisation

spatiale.Côestle choixquia étéretenuparla communautédecommunesAunisSudsurlôensembledessecteursdôam®nagementenzoneurbaine(U)ouà

urbaniserouverteàlôurbanisation(1AU).

Lesconditionsd'aménagementetd'équipementdelôensembledesorientationsd'aménagementetdeprogrammationétabliessurlessecteursdôam®nagementdu

PLUi-HdôAunisSudsontainsidéfiniesauseinduprésentdocument; ellesnesontpasdéfiniesparlesdispositionsréglementairesdudossierdePLUi-H (pièce

n°4duPLUi-H).

Lesorientationsdôam®nagementetdeprogrammationrépondentàundoubleenjeu:

- Permettreuneinstructiondesdemandesdôurbanismedansunrapportdecompatibilitéavecleursdispositions.

Contrairementau règlementquisôappliquedansun rapportde conformité,le rapportde compatibilitéauxOAPsôaccompagnedôunetolérancemineuredans

lôapplicationdesdispositionsfixéessicelles-cisontexpriméesdemanièrequantitatives.

- Permettrela stabilitéduplanlocaldôurbanismefaceà la temporalitédesprojets. LesOAPdessecteursdôam®nagementdonnentuncadredô®laborationet

dôinstructionplussouplequele règlementqui,pourdessecteursnouvellementouvertsàlôurbanisation,ne permetpastoujoursdôanticiperles adaptations

programmatiquesetformellesparfoisnécessaires.

Letexteassociéàunchacundesschémasdôam®nagementtraitedes6thèmesobligatoireslistésàlôarticleR. 151-8.

Lorsdelôinstructiondesdemandesdôoccupationdusols(permisoudéclarationpréalable),lesarticlesdôordrepublicduRNUcontinuerontàsôappliquerselonle

régimeactuellementprévuparlesarticlesR. 111ducodedelôurbanisme(atteinteà lasalubritéouà lasécuritépublique,à laconservationoulamiseenvaleur

dôunsiteoudevestigesarchéologiques,conséquencesdommageablespourlôenvironnement,atteinteàlôint®r°tdeslieuxavoisinants,auxsites,auxpaysages

naturelsouurbains,ainsiquô¨laconservationdesperspectivesmonumentales).
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Recommandations générales portant sur 

lõensemble des orientations 
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Recommandations générales

1/ Le site de projet

Les éléments identitaires seront valorisés

Par exemple : 

Å Des éléments de patrimoine bâti 

Å Des éléments de patrimoine paysager 

Å Des perspectives sur le paysage environnant (vue sur le grand paysage, sur l'®glise é).

Une attention particulière sera portée sur la perception du projet depuis les espaces environnant 

Le site ne sôarr°te pas ¨ la seule parcelle destin®e ¨ recevoir le projet. Il sôagit de prendre en consid®ration ®galement les points de vues 

extérieurs et les caractéristiques urbaines, paysagères mais aussi architecturales du contexte environnant afin de permettre uneintégration de 

qualité du projet.
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Quelles vues aurez-vous sur le projet depuis les routes et les points de vue environnants ?
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2/ Lõam®nagement urbain

Le stationnement

Unebonnegestiondustationnementpermetdôam®liorerlôambianceduquartier,

notammenten:

- Situantlesairesde stationnementpourvisiteursle longde la voietouten

aménageantdestrajetsagréablesjusqu'auseuildeshabitations.

- Prévoyantdes petites unités pour permettred'intégrerdes espaces

paysagers.

- Faisanten sortequ'aucunepossibilitéde stationnementne soitofferteaux

usagersendehorsdecesaires.

- Réduisantl'impactvisueldesstationnementspardesaménagements(muret

ouplantations).

Du site à la voirie

Elémentsessentielsà la greffedu nouveauprojetdansle tissuurbainet

villageois,lesvoiesdoiventêtreorganiséesdemanièrehiérarchiséepourdes

raisonsdelisibilité,deconfortetdecoût : delavoirieprimairestructuranteà la

voiriesecondairededesserteé
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2/ Lõam®nagement urbain
Les voies et les accès nouvellement créés devront répondre aux objectifs suivants : 

- Offrir un maillage viaire fonctionnel et lisible tout en diversifiant les ambiances urbaines et en redonnant toute leur placeaux modes de 

déplacement doux.

> Proposer des profils de voies variés : Il peut °tre int®ressant de proposer au sein dôun quartier des profils de voies tr¯s

contrast®s permettant dôune part de bien se rep®rer et dôautre part dôaccueillir diff®rentes pratiques de lôespace public.
Par exemple :

- une voie structurante plus large avec une chaussée bordée de trottoirs et de plantations,

- des voies secondaires traitées en plateau mixte (emprise partagée par les piétons, les deux-roues et les voitures),

-des voies tertiaires potentiellement en impasse, en sens uniqueé

Exemples de profils de voie ou cheminements qui pourront être utilisés en fonction des caractéristiques des voies (sens unique / double sens) à aménager au sein du 

secteur : 
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Recommandations générales

Profil de voie douce
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-Limiter lõimperm®abilisation des sols, offrir une pr®sence renforc®e du v®g®tal dans le paysage habit® ; et ma´triser les co¾ts 

dõam®nagement des voiries (principal poste de d®pense avec les r®seaux), voire les r®duire.

> Dimensionner les chaussées au plus juste
Leschausséessontsouventdimensionnéespardéfautà6mdelarge.

Enfonctiondutypedefréquentationdelavoie,cettelargeurpeutêtreréduite(cf. profilsdevoiedonnésàtitredôexemplespageprécédente).

Unevoiepartagéeà doublesenspeutainsiêtreréduiteà 4,5 mdelarge(lorsquela voieseréduità lachaussée),unevoieà sensuniqueautourde3,5 méEn

prenantcependantà chaquefoisla précautiondedisposerdesemprisesnécessairespourlesaccèsvoitureauxlots(unepartiedesemprisesnécessairespeut

alorsêtrereportéesurlôempriseprivative). Deséclusesoupassagesdecourtoisiepeuventégalementponctuerle tracédelavoie. A noterquecetravaildejuste

dimensionnementdelalargeurdeschausséescontribueégalementà limiterlavitessedesvéhicules.

> Questionner les modalités de la collecte des déchets ménagers
Il estintéressantdenepassystématiserlacollectedesdéchetsménagersauporteà portepouvantnécessiterlôam®nagementdepalettederetournement.Lôapport

volontaireenunpointderegroupementdescontainersindividuelspermetdesôaffranchirdescontraintesdimensionnellesliéesaucamionpoubelle. (idempourla

distributionducourrierquipeutsefaireenunpointconvivialderegroupementdesboitesauxlettres).

Les préconisations en la matière sont les suivantes : 

Reste ¨ respecter les contraintes dôaccessibilit® des Services de D®fense Incendie et de Secours aux personnes (SDIS), voire à limiter le cas échéant le nombre de 

logements desservi par une impasse.

> Réduire autant que possible les linéaires de voies automobiles

Se reporter à la page précédente sur le stationnement ïpermettre la dissociation du stationnement de la parcelle.

«T» de retournement 

(dimensions mini, hors stationnements gênants) 

Aire de retournement 

(dimensions mini, hors stationnements gênants) 

Angle droit de circulation 

(dimensions mini, hors stationnements gênants) 
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2/ Lõam®nagement urbain

Les aménagements piétons

Unedistinctiondesespacespiétonsparrapport

aux voiries contribue à sécuriser les

déplacementsenmêmetempsquôelleleuroffre

uncadreagreste.

Uneattentiontouteparticulièredoitêtreportée

sur la qualité des circulations,sur les

aménagementsdansles carrefoursainsique

sur les matériauxpermettantde varier les

ambiancesdanslequartiertoutensécurisantle

piéton.
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Lôam®nagement dôespaces publics de 

respiration et de rencontres

Au sein de chaqueîlot nouvellement

aménagé,il sera étudié dès que

possiblecréerun espacecommunde

placette, respiration, propice à

lô®change,àlôanimationdu quartierpar

leur appropriationpar les habitants

(nouveauxetriverains).

Ces lieux participentau sentiment

dôidentit®spécifiqueà chaquequartier,à

soncaractère.

Le traitement des espaces libres

collectifsencîurdô´lot(oucoutureavec

les quartiersriverains)doit privilégier

lôaspectqualitatifoùlesespacesplantés

serontgénéreuxetvariés.
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2/ Lõam®nagement urbain

Recommandations générales
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2/ Lõam®nagement urbain

Lagestiondeseauxdepluie

L'évacuationetlarétentiondeseauxdepluiepeuventêtrel'occasiondecréerdesespacesvertsd'agrémentfréquentéspartousleshabitants. Afin

de définirla meilleuresolutiontechniquepourl'aménagement,il fautprendreen comptela topographie,le degréde perméabilitédu sol, le

pourcentagedesurfaceimperméabiliséesurl'opération.
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Lepaysagenocturne

Lanatureestaussila naturenocturne,loindesbruitsde la ville,loindeses

lumièresaussi. Celles-ci produisentunhaloorangéquiempêchedepercevoir

la nuitétoilée. Il arrivequetroisbouleslumineusesàlôentr®eduvillageoudu

nouveauquartiersuffisentà perturbercettevision. Lessolutionssontsimples

et vontdansle sensdôuneéconomiedemoyens. Onéviteralesilluminations

tapageuses,on orienteralô®clairagenécessairedu haut vers le bas, on

sôabstiendradestonalitésorangéesréduisantlaperceptiondescouleurs

Recommandations générales
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3/ La composition parcellaire
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Adapterlamorphologiedesparcellesà latopographieduterrain

V Préserverlespentesnaturellespourl'écoulementdeseaux.

V Favoriserlôinfiltrationdes eauxde pluie,en évitantau maximumles

surfacesimperméables.

V Planterentrelesdifférentsétagesdôhabitatpourréduirelôimpactvisuel.

V Respecterle profil du terrainnaturelen limitantau maximumles

mouvementsde terrain. Le principeest d'adapterla constructionau

terrainnatureletnonl'inverse.

V Utiliserlesdéblaisetremblaiséventuelssurlepérimètreduprojet.

Une bonneadaptationau site va tenir en compte

égalementtroisélémentsessentiels:

V Lôadaptationdesniveauxde la constructionà la pentedu

terrain,enévitantlepluspossiblelesmodificationsdeterrain

(lesdécaissementsetlesmursdesoutènement).

V Lapriseencomptedela positiondugarageparrapportaux

accèsduterrain

V Lesensdufaîtageparrapportà lapente.

Recommandations générales
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3/ La composition parcellaire

Observersurlecadastrel'organisationdesparcellesducentre-bourg. Ellesdoiventêtreunesourced'inspirationpourdessinerlenouveauquartier

etparticiperàsonintégration.
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Offrir une diversit® dans la superficie des terrains et proposer diff®rents types dôhabitat :

V Répondre aux besoins de chaque personne au cours de son parcours résidentiel (famille avec enfants ou monoparentale, couple sansenfant, 

décohabitation, vieillissement) ïcf. typologies dôhabitat pages 17 et suivantes

V Pr®voir des espaces verts (jeux, bancsé) et des zones de stationnement plus importantes pr¯s des logements collectifs et intermédiaires. 

Recommandations générales


